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∗  Fournir les comptes rendus des différentes réunions qui se sont déroulées dans l’année. 
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∗  Le comparatif budget prévisionnel/budget définitif doit être annexé à la convention. 



    SMAC D’AGGLOMERATION BORDELAISE 

CONVENTION CADRE 2012 - 2014 

Avenant n° 1 

Entre 

BORDEAUX METROPOLE, 

Représentée par son  président, M Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 
présentes en vertu d’une délibération métropolitain n°2015/ ……. En date du 23 
janvier 2015, domiciliée à Bordeaux, Esplanade Charles de Gaulle, 33 076 Bordeaux 
Cedex, 

Ci après désignée « la Métropole » 

Et 

L’Etat - Ministère de la culture et de la communication - Direction régionale des 
affaires culturelles d’Aquitaine, représenté par le préfet de la Région Aquitaine,  

La Région Aquitaine, représentée par son Président, Monsieur Alain Rousset, 
dûment habilité par délibération n°2012-510-5P en date du 26 mars 2012, 

Le Département de la Gironde, représenté par son Président, Monsieur Philippe 
Madrelle, dûment habilité par délibération n°2012-832 CP en date du 08 juin 2012, 

La ville de Bordeaux, représentée par son Adjoint au Maire, Monsieur Fabien Robert 
dûment habilité par délibération………….en date du…………

La ville de Cenon, représentée par son Maire, Monsieur Alain David, dûment habilité 
par délibération de son conseil municipal n°2012-19 en date du 08 février 2012, 

La ville de Mérignac, représentée par son Maire, Monsieur Alain Anziani, dûment 
habilité par délibération de son conseil municipal n°2014-216 en date du 14 
novembre 2014, 

La ville de Talence, représentée par son Maire, Monsieur Alain Cazabonne, dûment 
habilité par délibération de son conseil municipal n°6 en date du 12 avril 2012. 

CONSIDERANT 

Les objectifs de la SMAC d’agglomération sont en adéquation avec la volonté 
Bordeaux Métropole de soutenir les opérateurs investis dans une démarche 
transcommunale. 



La nécessité de mettre en adéquation la durée la convention cadre liant Bordeaux 
Métropole à la SMAC d’Agglomération Bordelaise, 

Par conséquent, il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DUREE DE LA CONVENTION

Modifiant l’article 2 de la convention – durée de la convention. 

La présente convention est établie pour une durée de 4 ans à compter de son entrée 
en vigueur fixée au 1er janvier 2012. Elle peut être modifiée par voie d’avenant.  

ARTICLE 2 : AUTRES CLAUSES DE LA CONVENTION

Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 

Fait à BORDEAUX, le 

Pour l’Etat 
Le Préfet de la Région Aquitaine,  
Monsieur Michel Delpuech 

Pour la Région Aquitaine 
Le Président du Conseil Régional d'Aquitaine, 
Monsieur Alain Rousset 

Pour le Département de la Gironde 
Le Président du Conseil Général de la Gironde, 
Monsieur Philippe Madrelle 

Pour Bordeaux Métropole 
Le Président, 
Monsieur Alain Juppé 

Pour la commune de Bordeaux 

L Adjoint au Maire 

Fabien Robert 

Pour la commune de Cenon 
Le Maire, 
Monsieur Alain David 



Pour la commune de Mérignac 
Le Maire, 
Monsieur Alain Anziani 

Pour la Commune de Talence 
Le Maire, 
Monsieur Alain Cazabonne 

Pour l’Association AGEC 
Le Président, 
Monsieur Patrice Dugornay 

Pour l’Association AREMA 
Le Président, 
Monsieur Alain Gois 

Pour l’Association Musiques de Nuit Diffusion 
Le Président, 
Monsieur José Leite 

Pour l’Association Parallèles Attitudes Diffusion 
Le Président,  
Monsieur Emmanuel Cunchinabe 

Pour l’Association Transrock 
Le Président, 
Monsieur Nicolas Gruet 


